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Résumé 
 

Introduction 

          En France, 1 femme sur 10 est victime de violences conjugales et une femme en meurt 

tous les deux jours et demi. Ces violences ont des conséquences sur la santé des femmes 

représentant un coût médico-économique important. Elles ont également des conséquences 

sur les enfants. C'est pourquoi la lutte contre les violences faites aux femmes a été déclarée 

grande cause nationale en 2010. Les femmes victimes déclarent vouloir être interrogées, 

notamment par leur médecin généraliste, qui est un interlocuteur privilégié. Mais ce dernier 

exprime des freins à le faire. En juin 2019, l'HAS recommande un repérage systématique des 

violences conjugales en consultation. Cependant, tant que les femmes sont dans l'emprise 

inconsciente, ce repérage reste vain car elles ne se reconnaissent pas comme victimes de 

violences.  

          On peut donc se demander si les professionnels de santé peuvent aider ou accélérer ce 

processus de prise de conscience auprès des femmes victimes. Pour cela, il faut donc d'abord 

explorer ce processus d'emprise afin de mieux le comprendre.   

          L'objectif de cette étude est d’explorer le processus de l'emprise dans les violences 

conjugales faites aux femmes, de son installation à la prise de conscience.  

Méthode 

          Etude qualitative avec entretiens individuels semi-directifs et une analyse inspirée de la 

théorisation ancrée, auprès de femmes victimes de violences conjugales. 

Résultats 

          6 femmes de 32 à 73 ans ont été interrogées. L'installation de l'emprise au sein d'une 

relation est favorisée par un terrain de vulnérabilité et une faible estime de soi. Cette emprise 

permet l'installation progressive des violences conjugales, sous toutes ses formes. Il en résulte 

un climat de peur, de honte, et de culpabilité. Ceci entretient et renforce l'emprise de 

l'agresseur sur sa victime. Les violences deviennent de plus en plus intenses. C'est le cycle des 

violences. L'intensité de celles-ci, le désir de protéger ses enfants, et les aides extérieures lui 

permettent de cheminer. Elle prend conscience de sa situation, puis agit afin de sortir de ce 

cycle. La femme prend alors progressivement conscience de l'emprise de son ex compagnon. 

Lorsqu'on lui expose ce mécanisme et ses conséquences dans les violences conjugales, elle 

s'identifie et cela lui renvoie à sa propre situation de victime. Nous avons appelé ceci « l'effet 

miroir ». 

Conclusion 

          Ce travail confirme les connaissances actuelles de l'emprise. Elle apporte une nouvelle 

notion : « l'effet miroir ». Il semble avoir une influence sur la prise de conscience du statut de 

victime de violences des femmes. Il serait intéressant d'évaluer l'utilisation de cet « effet 

miroir » par les médecins généralistes en consultation et son effet sur le repérage des femmes 

victimes de violences.  

Mots clés : Violences conjugales ; Médecine générale ; Prise de conscience ; Dépistage 
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Abstract 

Introduction 

          In France, 1 woman in 10 is a victim of domestic violence and one woman dies every 

two and a half days. This violence has consequences on women's health representing a 

significant medico-economic cost. It also has consequences on children. This is why the fight 

against violence against women was declared a major national cause in 2010. Women victims 

say they want to be questioned, especially by their general practitioner, who is a privileged 

interlocutor. But he or she is reluctant to do so. In June 2019, the HAS recommends a 

systematic screening of domestic violence in consultation. However, as long as women are in 

an unconscious hold, this screening remains vain because they do not recognize themselves as 

victims of violence.   

          We can therefore ask ourselves whether health professionals can help or accelerate this 

process of awareness among women victims. To achieve this, we must first explore this 

process of control in order to better understand it.  

          The objective of this study is to explore the process of control in domestic violence 

against women, from its installation to awareness.  

Method 

          Qualitative study with individual semi-directive interviews and an analysis inspired by 

grounded theory, with women victims of domestic violence. 

Results 

          6 women aged 32 to 73 were interviewed. The establishment of a hold within a 

relationship is favoured by weakness and low self-esteem. This hold allows the progressive 

installation of domestic violence, in all its forms. The result is a climate of fear, shame and 

guilt. This maintains and reinforces the aggressor's hold on the victim. The violence becomes 

more and more intense. This is the cycle of violence. The intensity of the violence, the desire 

to protect her children, and external help allow her to move forward. She becomes aware of 

her situation, and then acts to get out of this cycle. The woman then gradually becomes aware 

of the hold of her ex-partner. When this mechanism and its consequences in domestic violence 

are exposed to her, she identifies with it and is reminded of her own situation as a victim. We 

call this the "mirror effect". 

Conclusion 

          This work confirms the current knowledge of control. It brings a new notion: "the 

mirror effect". It seems to have an influence on women's awareness of their status as victims 

of violence. It would be interesting to evaluate the use of this "mirror effect" by general 

practitioners in consultation and its effect on the identification of women victims of domestic 

violence. 

 

Key Words: Domestic violence; General Practice; Awareness; Mass Screening 
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Je te remercie d’avoir accepté́ d’être membre de ce jury. Merci pour tes conseils et ta 

bienveillance tout au long de mon internat. 

 

Madame le Docteur Christelle CHAMANT  
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Introduction 

          Le terme « violence à l’égard des femmes » désigne tous les actes de violence fondés 

sur le genre qui entraînent des dommages ou souffrances de nature physique, sexuelle, 

psychologique ou économique.
1 

Parmi ces violences, les violences conjugales sont celles qui 

s'exercent à l’encontre d’une conjointe, en couple ou même séparée.
2 

C'est une problématique 

complexe liée à un phénomène d'emprise que le partenaire violent instaure progressivement 

sans que sa victime ne s'en rende compte.
3
 

          
En France, 1 femme sur 10 est victime de violences conjugales et une femme en meurt 

tous les deux jours et demi.
4
 
Soit une moyenne annuelle de 300 000 victimes entre 18 et 75 

ans, dont seulement 14% déclarent avoir déposé une plainte.
5
 
Ces données se confirment sur 

une nouvelle enquête VIRAGE en 2015.
6 

          
Ces violences conjugales ont des conséquences. Les femmes qui en sont victimes 

perdent une à quatre années de vie en bonne santé.
7 

Elles présentent plus de douleurs 

chroniques, voient leurs pathologies chroniques s’aggraver, subissent des traumatismes aigus 

pouvant aller jusqu’au féminicide.
8

 La toxicomanie, l’alcoolisation, le nombre d’IVG, et le 

nombre de suicides sont plus important parmi cette population.
8  

          
Ces conséquences représentent un coût médico-économique non négligeable estimé 

dans le cadre du projet européen Daphné à 2,5 milliards d'euros.
7   

          
Les conséquences ne se limitent pas seulement aux femmes victimes : dans 10 % des 

cas recensés de violences conjugales, les violences s’exercent aussi sur les enfants.
7  

          
C'est pourquoi la lutte contre les violences envers les femmes a d'ailleurs été déclarée « 

grande cause nationale » en 2010.
9

 

          La majorité des femmes victimes déclare que le médecin généraliste est un interlocuteur 

privilégié.
10 

Des études montrent qu'elles souhaiteraient être interrogées par leur médecin 

généraliste.
11

 

          Il existe un outil de repérage francophone validé (WAST-fr) et plusieurs travaux ont 

montré une efficacité et une bonne acceptation du repérage systématique.
12

 

          Cependant, il existe un sous diagnostic par les médecins généralistes. Ces derniers 

expriment des freins, comme par exemple la difficulté d’aborder le sujet.
13

 

          Pour remédier à ces difficultés, des mesures récentes ont vu le jour : la création du site 
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Déclic Violence
14

,  ou encore la mise en place de formations ayant un impact sur les pratiques 

futures.
15

 

          L'HAS recommande le repérage systématique depuis juin 2019.
16

 

          Néanmoins, le médecin généraliste n’est pas le seul à avoir des freins.  Il est difficile 

pour certaines femmes de se reconnaître comme victimes de violence. En effet, elles peuvent 

minimiser la sensation de danger et ne pas identifier ce qu'elles subissent comme étant de la 

violence.
17

 
Dès le début de la relation abusive, un climat de peur s’installe, mais en raison de 

la mise sous emprise, les femmes n’en sont pas toujours conscientes.
18

 

          Finalement, la notion d’emprise derrière les violences conjugales est bien connue et 

identifiée de nos jours.
3
 Cependant, même pour un médecin aguerri, formé et maîtrisant le 

sujet sans frein, l’aide qu’on peut apporter à ces femmes ne peut être efficace que si elles sont 

conscientes des violences, et surtout de l'emprise dont elles sont victimes. Tant que ces 

femmes sont dans l’emprise inconsciente, le repérage reste vain. En effet, bien que parfois 

consciente de vivre des violences, l'emprise bloque sa victime dans un état de sidération, 

l'empêchant de sortir de sa situation. 

          On peut donc se demander si les professionnels de santé peuvent aider ou accélérer ce 

processus de prise de conscience auprès des femmes victimes. Pour cela, il faut donc d'abord 

explorer ce processus d'emprise afin de mieux le comprendre. 

 

L'objectif de cette étude est d’explorer le processus de l'emprise dans les violences 

conjugales faites aux femmes, de son installation à la prise de conscience. 
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Méthode 

          Une étude qualitative avec entretiens individuels semi-directifs et une analyse inspirée 

de la théorisation ancrée a été menée. 

          Avant de commencer, l'investigatrice s'est formée à cette méthode de recherche à travers 

plusieurs ouvrages.
19;20

 

          L'échantillon a été constitué de façon homogène parmi des femmes victimes de 

violences conjugales, en essayant de faire varier le plus possible d'autres critères caractérisant 

les participantes (âge, catégorie socio-professionnelle, situation familiale, types de violences 

conjugales subies, durée de la relation, mode de recrutement, origine culturelle). Le critère 

d'inclusion était : être une femme majeure victime ou ayant été victime de violences, quel que 

soit le type de violence, et être consciente sans équivoque de son statut de victime. Les 

critères d'exclusion étaient : être mineure, ne pas parler français, ne pas présenter de troubles 

cognitifs majeures. 

          Les personnes recrutées étaient toutes volontaires pour participer à l'étude. Des 

associations de victimes, des CPEF et services de PMI, des services d'UMJ, mais aussi des 

cabinets de médecins généralistes ont été contactés à partir d'un prospectus de présentation du 

travail de recherche (Annexe 1).  

          Avant tout entretien, l’investigatrice a déconstruit ses a priori à l'aide des 7 questions 

(Annexe 2)
20.

 Un premier canevas d'entretien a été réalisé. (Annexe 3) Ce dernier a été 

réévalué et a évolué après les premiers entretiens en fonction des informations recueillies, afin 

de répondre au mieux à la question de recherche (Annexe 4). Les données ont été recueillies 

par entretiens individuels semi-dirigés. Le choix du lieu des entretiens était celui de la 

participante, afin qu'elle puisse se sentir le plus à l'aise possible. Il était systématiquement 

proposé en première intention un lieu d'entretien neutre tel qu'un cabinet de consultation. Ceci 

a été accepté par l'ensemble des participantes. Une fiche contacts a été donnée aux 

participantes pour répondre aux besoins que l'entretien aurait suscités. (Annexe 5) 

          Les entretiens étaient enregistrés à l'aide d'un dictaphone et d'une feuille pour noter le 

langage non verbal. Les données recueillies ont été retranscrites, au fur et à mesure des 

entretiens, et analyser à l'aide du logiciel Sonal.   

          Le nombre d'entretiens a été adapté au fur et à mesure de l'analyse des entretiens jusqu'à 

l'obtention d'une suffisance des données.  

          Cette analyse a été effectuée par 2 personnes de manière indépendante, afin de 

permettre un double codage et une triangulation des données. Du verbatim est ressorti des 

codes qui ont été regroupés et classer en propriétés puis catégories, pour enfin être mises en 

relation dans un schéma explicatif du phénomène selon le principe de la théorisation ancrée. 
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          Nous avons obtenu un avis favorable auprès du Comité d'éthique de Tours (Annexe 6). 

Une autorisation écrite a été signée par chaque participante (Annexe 7) et l'anonymat a été 

garanti lors de la retranscription des résultats. 
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Résultats 

I- Population et entretiens 

A/Caractéristiques de la population 

          6 entretiens ont été menés. Les caractéristiques des participantes sont présentées dans le 

Tableau 1. 

B/Les entretiens 

          Les entretiens ont été conduits entre le 28 septembre 2020 et le 31 mai 2021. Ils ont 

duré entre 30min et 2h05min. Tous les entretiens ont été menés en présentiel, dans un cabinet 

de consultation (de médecine générale ou du CPEF).  

          Après le 6
ème

 entretien, aucune nouvelle propriété n'est venue caractériser une nouvelle 

catégorie, ce qui a permis de conclure à une suffisance des données. 
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Tableau 1 : Caractéristiques des participantes 

 

 

 

 

 

 

 

N° 

d'entretien 

Age Métier ou 

Catégorie 

socio-

professionnelle 

Origine 

culturelle 

Nombre 

d'enfant(s) 

Durée 

de la 

relation 

Situation 

actuelle 

Moyen de 

recrutement 

Types de 

violences 

subies 

1 73 

ans 

Ouvrière 

retraitée 

France 7 > 20 ans Mariée Médecin 

généraliste 

Psychologique  

Physique 

Sexuelle 

Economique 

2 36 

ans 

Sage-femme France 2 11 ans Concubinage Professionnelle 

de santé 

contactée 

Psychologique  

Physique 

Sexuelle 

3 32 

ans 

Ouvrière 

agricole 

France 0 5 ans Concubinage Médecin 

généraliste 

Psychologique 

Physique 

Sexuelle 

4 37 

ans 

Mère au foyer Kenya 3 7 ans Mère 

célibataire 

CPEF Psychologique 

Physique 

Sexuelle 

Economique 

Administrative 

5 45 

ans 

Mère au 

foyer/En 

recherche 

d'emploi 

Maroc 1 10 ans Mariée UMJ Psychologique 

Physique 

Economique 

6 36 

ans 

Technico-

commerciale 

France 2 1 an Concubinage UMJ Psychologique  

Physique 

Sexuelle 

Cyber-violence 
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II- L'emprise dans les violences conjugales faites aux femmes  

 

A/ L'installation de l'emprise 

1) Etre un individu : une femme 

          Les données recueillies montrent que chaque femme est un individu à part entière avec : 

 ses connaissances, notamment sur les systèmes d'aide, sociaux ou ses droits. Leur 

manque semble constituer un facteur de vulnérabilité face à l'installation d'une 

emprise.  

« Moi je savais pas la loi, en France comment ça se passe » (E5) 

 ses croyances (religieuses, autres) qui influencent ses choix.  

« Je suis retournée, je lui dis peut être c'est un signe de Dieu » (E5) 

 ses valeurs, influençant également ses choix.  

« Et moi, ma conscience, j'ai voulu me marier avec le père de mon fils. C'était sans 

amour, mais avec le père de mon fils » (E1) 

 une certaine innocence, lui permettant de faire confiance mais pouvant la rendre de 

ce fait vulnérable.  

« Il était plus âgé que moi donc je lui faisais beaucoup confiance » (E4) 

Tous ces éléments semblent être influencés par :  

 Le passé de la femme, qui a pu être douloureux, avec déjà un passif de violences. 

« Ma mère était très dure avec moi, très dure, violente et tout » (E1)  

 Le contexte socio-culturel : les mœurs de l'époque où vit la femme, la culture de ses 

origines. 

« C'est un mariage de la famille …. Chez nous c'est comme ça » (E5)  

 

 

          Le tout pouvant être lié à sa relation avec sa famille et l'entourage dans le passé, 

pouvant faire que la femme a une faible estime d'elle-même,  la rendant ainsi vulnérable. 

 



23 

 

2) La rencontre avec un individu : un homme 

          Les femmes interrogées ont raconté leur histoire et leur rencontre avec l'homme en 

question. De par leur innocence, leur faible estime d'elles même, et leur vulnérabilité, elles ont 

été sensibles à la considération qu'il pouvait leur porter au début de leur relation. Elles lui 

ont fait confiance, pour certaines, le début de la relation de couple semblait idéal.  

« Tout de suite ça a été un peu genre le coup de foudre, l'homme parfait, qui me disait tout ce 

que j'avais envie d'entendre, euh, etc. » (E2) 

          Ce dernier peut pourtant avoir eu un passif d'homme ayant déjà fait subir des 

violences. Faits que la femme ignorait ou pourtant savait.  

« Il m'a parlé qu'il avait déjà été violent, qu'il avait pris du sursis, avec son ex » (E6) 

          De plus, des femmes ont expliqué que l'homme se présentait vis-à-vis de l'entourage ou 

des personnes extérieures comme étant irréprochable, quelqu'un de bien, qu'on ne 

soupçonnerait pas d'être responsable de violences.  

« Parce que lui ce qu'il fait, quand il comprend que j'ai, que je parle à ma famille, et bah il 

fait l'homme idéal » (E5)  

3) La relation avec l'entourage 

          Que ce soit la famille, les amis, ou tout simplement leur environnement social, ce 

dernier peut :  

 Avoir influencé leur passé, conditionnant leur estime d'elles même.  

« Mon père … ils nous a jamais reconnus » (E1) 

 Etre absent, rendant ces femmes isolées et vulnérables.  

« J'ai pas famille sur France, j'avais pas beaucoup d'amis » (E4) 

 Ou présent, mais le compagnon exerçait une pression qui a isolé la femme de son 

entourage. 

« Puis au fur et à mesure, bah, je voyais moins mes amis, je voyais moins mes 

parents » (E6) 

          Au total, les données montrent deux notions importantes semblant prédisposer à une 

mise sous emprise :  

 avoir une faible estime de soi. 

 être vulnérable.  
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4) La place des enfants 

          Les femmes interrogées ont déclaré que les enfants avaient une place importante pour 

elles. Ils conditionnent la plupart de leurs choix. Ces derniers sont influencés par leur propre 

passé et l'enfance qu'elles ont eu, mais aussi, de leurs caractéristiques individuelles vues 

précédemment (valeurs, croyances, etc.). 

          De par l'amour qu'elles leur portent, et surtout de par la peur de les perdre, ils 

semblent constituer un facteur potentiel d'entrée et de maintien de l'emprise.  

« Donc j'ai subi toooout (en accentuant) ça parce que j'avais peur de perdre mes enfants » 

(E4) 

B/ L'emprise : un système qui s'auto-entretient 

1) La boucle Emprise – Silence – Estime de soi 

a) Etre sous emprise  

 

          Comme attendues, les données recueillies montrent qu'être sous emprise, c'est être sous 

la domination du compagnon.  

  

          De par leur vulnérabilité et leur faible estime de soi, et de par la personnalité 

rayonnante de l'homme, ce dernier a pu avoir un ascendant initial sur les femmes interrogées, 

qui s'est renforcé avec le temps. 

 Elles ont perdu progressivement leur capacité de décision personnelle et leur droit 

d'avoir un jugement ou un avis.  

« Fallait que je dise Amen à tout, alors que j'en avais vraiment pas l'envie » (E3) 

 Elles n'étaient plus maîtresse de ce qu'elles pensaient, et donc de leurs faits et gestes. 

« Il manipule tout ça, il manipule mes pensées, il manipule tout ce que je veux faire » 

(E4) 

 Cependant, cette mise sous emprise a été insidieuse et inconsciente aux yeux des 

femmes, ce qui a permis son installation, puis son ancrage.  

« Je me suis sentie un peu, un peu bête, de pas moi-même l'avoir vu en fait. De pas 

avoir pu voir que en fait il me tenait comme son pantin et qu'il faisait ce qu'il voulait 

de moi quoi. » (E3)  

 



25 

 

b) Les conséquences de l'emprise 

          Les données recueillies montrent que par cette soumission, l'emprise :  

 A abaissé l'estime de soi des femmes, déjà potentiellement basse, leur faisant perdre 

leur représentation d'elles même en tant qu'individu à part entière (avec ses goûts, 

opinions, etc.)  

« C'est comme si j'étais une moins que rien » (E1) 

 Les a maintenues sous silence. Ce silence était accentué par la faible estime de soi 

des femmes, qui n'ont pas osé parler de ce qui leur arrivait. 

« On souffre en silence » (E4)  

          Finalement, cet abaissement de l'estime de soi et ce maintien sous silence semblent 

permettre à l'emprise de se renforcer, tel un cercle vicieux qui s'auto-entretient. 

2) Les violences et ses conséquences 

a) Etre victime de violences 

          Comme attendues, les données recueillies retranscrivent les différentes formes de 

violences dont la femme peut être victime :  

 Un isolement des femmes de ses proches, les rendant ainsi plus vulnérables. 

« Il me coupe un peu la vie sociale, qu'il me coupe des gens » (E3) 

 Des violences psychologiques :  

 Le compagnon a pu exercer un contrôle de plus en plus étroit sur leur vie. 

 « Il fallait à chaque fois où j'étais, à quelle heure, avec, enfin ce que je faisais … 

C'était du flicage H24 quoi » (E3) 

  Voire même imposer des interdits.  

« Au fur et à mesure, il a interdit des choses » (E6) 

 Rabaissements.  

« Et il aimait bien … bah me le faire sentir comment dire … m'écraser tout le 

temps » (E2)  

 Menaces.  

« Jusqu'à qu'il a commencé par menace de mort » (E5)  
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 Violence verbale (ex : insultes).  

« Je me suis fait traitée de pute et de catin » (E6) 

 Harcèlement.  

« Il m'a harcelé moralement » (E5)  

 Chantage au suicide.  

« Donc cette tentative de suicide était liée au fait que je venais de mettre fin à la 

relation » (E3) 

          Certaines femmes ont expliqué être plus marquées dans le temps par ces violences que, 

par exemple, les violences physiques.  

« Le harcèlement moral. Ce qui reste dans ma tête c'est pas les, ce qu'il m'a frappé quand il 

m'a frappé, ça passe. Mais ces mots-là » (E5) 

 Des violences physiques.  

« Et lui il me frappait. Il me tire les cheveux, il me donne des claques » (E5) 

 Des violences sexuelles.  

« Puis après c'était des viols, c'était matin midi et soir, c'était des viols. » (E1) 

 Des violences matérielles : destruction ou jet d'objets.  

« y'a l'aspirateur qu'a volé, y'a eu la table basse qu'a volé » (E6) 

 Des violences économiques/administratives :  

 Privation de moyens financiers, installation d'une relation de dépendance 

financière.  

« Il me donnait pas un sous pour vivre » (E1)  

 Privation d'un accès à des documents administratifs et à l'accès à ses droits.  

« Mon mari quand il partait au pays, il partait avec tout, même quittance de loyer, 

pour l'électricité, il met tout dans sa mallette, il ferme la clé. » (E4) 

 De la cyber-violence : chantage ou diffusion de photographies ou vidéo à caractère 

dénudé ou sexuel.  

« Il a même diffusé des images pornographiques de moi. » (E6) 

          Il semblerait que par un manque total de considération, les violences entretiennent la 

première boucle de l'emprise en agissant sur l'abaissement de l'estime de soi des femmes. 

« La confiance en moi et la confiance aux autres. Parce qu'il avait tout détruit ça » (E4) 
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b) Les conséquences des violences 

          Les données recueillies montrent que ces violences et l'emprise ont eu des 

conséquences sur les femmes :  

 La peur :  

 Certaines femmes ont peur du jugement des autres.  

« J'avais peur de réponse comme ça … Qu'on me juge en plus pour me dire Ok 

Madame c'est toi qui a choisi » (E4)  

 Certaines ont eu peur de mourir.  

 « Je me sentais comme si j'allais mourir « (E4) 

  Certaines ont eu peur de parler.  

« J'avais l’impression que si je disais oui, y'avait un mur comme ça, que mon mari 

allait arriver et qu'il allait me tamponner » (E1) 

 La honte : 

 Avant tout honte d'elle-même.  

« Là ce que je dis à chaque fois, je dis la honte, le sentiment de honte ... » (E6) 

 Mais certaines avaient aussi honte de leur mari.  

« Oh tout le monde le regardait avec des yeux » (E1) 

 La culpabilité : 

 Certaines femmes interrogées ont déclaré se sentir responsables des violences de 

leur compagnon, qu'elles vont jusqu'à parfois légitimer.  

« Je me suis dit bon, c'est c'est quelque chose qui, qui peut être c'est moi qui le 

nargue, c'est moi le problème, c'est ma faute » (E4)  

 Certaines femmes pensaient pouvoir changer quelque chose, ayant de l'empathie 

pour l'homme violent et voulant l'aider.  

« J'avais tellement l'envie de l'aider, parce que, enfin je me disais c'est bon c'est 

ma famille, je vais y arriver quoi, je vais arriver à le faire changer » (E2)  

 Elles lui pardonnaient, lui trouvaient des excuses et le défendaient vis-à-vis de 

l'entourage.  

« Moi je suis, je suis pas gentille, je suis trop gentille que je pardonne » (E5) 
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          Les femmes victimes de violences interrogées :  

 Ont souffert des violences subies :   

 Physiquement, au moment des déchaînements de violences, mais aussi 

psychologiquement. Cela pouvait aller parfois jusqu'à des idées suicidaires devant 

l'absence d'issue possible à leurs yeux. Pour l'une d'entre elle, la mort avait même 

été perçue comme une libération.  

« J'ai regardé, je dis « je suis morte. Je suis morte. » Mais j'étais bien, j'avais pas 

de regret, j'avais rien, je pensais même pas à mon fils » (E1) 

 Elles ont déclaré souffrir également dans le temps et rester marquées par les 

violences subies, notamment psychologiques, même après être sortie des violences 

conjugales, comme vu précédemment.  

  

 Ont mis en place des stratégies d'évitement de la violence :  

 Certaines se sont réfugiées par exemple dans le travail, d'autres auprès de leurs 

enfants avec qui elles dormaient.  

« Donc je me suis détachée de notre chambre, pour m'installer avec mes enfants. 

Pendant presque 2 ans j'ai dormi avec mes enfants » (E4) 

 Elles étaient dans un état d'hyper vigilance.  

« Tellement j'avais peur, une fourchette là (montre la table devant elle) il la 

déplaçait j'avais peur » (E1)  

 Certaines ont tenté de fuir et de se mettre en sécurité au moment des 

déchaînements de violences.  

« Je faisais la morte … j'ai sauté par la fenêtre » (E1) 

 

 Ont développé des stratégies pour mieux accepter leur situation. Elles étaient dans 

le déni, ont minimisé les violences subies, pour se protéger intérieurement. 

« J'avais des oeillères, je voulais pas, je voulais. Je pense que je voulais pas entendre 

ce qu'ils me disaient même si j'en avais conscience » (E2) 
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          Finalement, l'emprise et les violences semblent intimement imbriquées et se 

renforceraient mutuellement. L'emprise en elle-même serait un phénomène qui s'auto-

entretient par l'abaissement de l'estime de soi de la femme victime et le maintien sous silence. 

Cette emprise est le pilier sous-jacent des violences subies et de ses conséquences. La peur, la 

honte, et la culpabilité, renforceraient la faible estime de soi et donc l'emprise du compagnon 

sur la femme victime. C'est le cercle de l'emprise et le cycle de la violence.   

 

C/ La prise de conscience et le chemin vers la sortie 

1) Un processus progressif 

          Le processus de prise de conscience de leur statut de femme victime de violences puis 

de passage à l'action pour sortir de la situation est décrit comme un cheminement progressif, 

face à une accumulation de situations.  

 Tout d'abord, les femmes ont eu des doutes et des interrogations face à certaines 

situations et se sont demandé si c'était normal de vivre cela. Cependant, l'emprise étant 

encore bien présente, elles restaient ambivalentes sur ce qu'elles pensaient ou faisaient 

face à leur situation.  

« Il me demandait certaines choses que je trouvais … pas logique, mais … que je 

faisais quand même parce que bah je l'aimais en gros » (E3)  

 

 Puis elles ont pris réellement conscience qu'elles étaient victimes de violences. 

« Donc moi j'en ai pris conscience voilà à ce moment que c'était, c'était vraiment pas 

possible » (E3)  

 

 Puis, elles ont décidé qu'il était temps d'agir pour sortir de cette situation. 

« J'ai commencé à dire faut que je parte » (E4)  

 

 Enfin, elles sont passées à l'action et ont marqué la séparation avec la personne leur 

faisant subir des violences.  

« Et du coup j'ai décidé de le quitter » (E2) 
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          Cependant, ce processus de prise de conscience puis de passage à l'action n'a pas été 

sans difficulté :  

 Lorsque certaines femmes ont tenté de s'opposer, la réponse a été sous forme de 

violences, ce qui les a freinées à recommencer, puisque cela réactivait le système 

emprise-violences. 

« La communication était très compliqué avec lui vu que c'était quelqu'un qui se remet 

jamais en question, il était toujours dans l'agressivité » (E2)  

D'ailleurs, l'une d'entre elle a déclaré que l'annonce de la séparation était une mise en 

danger potentielle pour toute femme.  

« Si on lui dit je te mets dehors qu'est-ce qu'il va faire? Comment il va réagir ? » (E6) 

 Certaines femmes ont décrit des difficultés à partir du fait de l'emprise de leur 

compagnon qui reste toujours présente.  

« Même quand j'ai trouvé ma maison j'avais peur de partir » (E4) 

Du fait de leur faible estime de soi, elles ont déclaré avoir peur de ne pas réussir sans 

lui, ou de se sentir perdue sans lui.  

« Et cette peur je l'ai jusqu'aujourd'hui. J'ai pas encore, je me suis détachée de la 

chaine, mais il faut que (tape des mains) je me réveille disant oh la y'a pas la chaine 

donc tu peux aller cette distance » (E4)  

D'ailleurs, certaines ont expliqué qu'il leur fallait du temps et qu'il était important de 

respecter leur rythme dans le cheminement de ce processus de prise de conscience puis 

de passage à l'action.  

« Ce que j'aime bien avec Monsieur L., il m'a pas poussé » (E4) 

2) Des éléments déclencheurs 

          Les données recueillies montrent que le processus progressif de prise de conscience au 

passage à l'action décrit précédemment était ponctué de moments « électrochocs » qui 

semblent accélérer l'avancement dans le processus. 

 Chaque femme a des limites individuelles de ce qu'elle peut accepter ou supporter 

dans les violences subies. Les femmes interrogées ont exprimé que le franchissement 

de ces limites (une violence plus extrême, une première atteinte physique ou sexuelle 

par exemple) serait un facteur ayant déclenché une réaction chez elles. 

« Je pense qu'on a tous nos limites, et je pense que psychologiquement j'étais capable 

d'en encaisser beaucoup, que physiquement ça n'aurait pas été possible » (E2)  
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Certaines ont ressenti des émotions fortes face à certaines situations qui ont été plus 

marquantes (colère, esprit de vengeance, fin du pardon).  

« J'ai eu ce rapport forcé là et que j'ai dit non maintenant on arrête quoi, je te laisse 

plus de chance » (E2) 

 La place des enfants semble également déterminante. Certaines femmes ont voulu 

protéger leurs enfants lorsqu'ils ont été mis en danger face aux violences (témoins 

comme victimes eux même).  

« Il m'a frappé … ma fille est tombée sur la tête … Et c'est ça, c'est là que j'ai su que 

là il faut vraiment que je fais attention » (E4)  

Elles ont raconté qu'une prise de conscience s'est s'opérée à travers leurs paroles, 

lorsqu'ils ont commencé à poser des questions en grandissant.  

« Qui me dit « tu sais maman ça peut plus durer comme ça » … On prend une grosse 

claque dans la tronche … Donc ça ça m'a boosté pour dire stop quoi aussi » (E2) 

3) L'importance de l'aide 

          Les femmes interrogées ont clairement déclaré que les femmes victimes de violences 

conjugales ne peuvent pas partir seules.  

« Seule on peut pas faire ça. Seule on peut pas » (E6)  

          L'aide peut provenir des proches, de la famille, ou de l'extérieur. Pour certaines, une 

intervention extérieure serait plus efficace que les proches pour aider à se dégager de cette 

situation. « L'entourage, ça encourage pas de faire une, une solution » (E5)  

          La famille et les proches, par le contexte culturel et les mœurs, peuvent même avoir été 

un frein à la sortie de la femme de sa situation.  

« Et ma mère, j'ai une mère elle a bon cœur, les femmes arabes c'est « non mais le pauvre, il a 

pas de parents tout ça, non ça se fait pas, pardonne lui» » (E5) 

 Tout d'abord, l'aide permettrait de briser le cercle de l'emprise. Les femmes ont 

rencontré des personnes qui les ont revalorisées, considérées, et aidées à avoir 

confiance en elles .  

« Jusqu'au jour où j'ai dit stop … grâce à une autre personne, que, en fait, j'étais pas, 

que j'existais quoi, que j'étais quelqu'un, un être humain, que j'avais, une femme, que 

… j'étais pas si moche, que j'étais pas si idiote, enfin etc. » (E2) 

Elles se sont senties capables de faire les choses et ont regagné en autonomie. 

« Quand j'ai commencé à voir Monsieur L. ...Je comprendre que je peux prendre mes 

petites décisions, que je peux faire quelque chose, améliorer ma vie » (E4) 
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 De plus, leur statut de victime de violences conjugales a été reconnu, ce qui les a 

aidées dans leur cheminement personnel.   

« Y'à ça aussi qui m'a permis de prendre conscience c'est que y'a quelqu'un d'extérieur 

qui, après avoir entendu mon histoire, qui m'a dit « mais Madame c'est pas normal ce 

que vous vivez, ce que vous vivez c'est de la violence » (E2) 

Au fur et à mesure, elles ont osé demander de l'aide et briser le silence. 

« J'ai décidé bon c'est bon, il faut que je cherche des aides. J'ai parti même, comment 

ont dit … voir des psychologues » (E4) 

 Enfin, certaines ont échangé avec des interlocuteurs formés au sujet (professionnels de 

santé, association, forces de l'ordre etc.) qui leur ont décrit et expliqué les violences 

conjugales et le phénomène d'emprise sous-jacent. Face à ces informations 

transmises, il s'est opéré une sorte « d'effet miroir » car elles se sont reconnues dans 

les explications données et ont compris que c'était exactement ce qu'elles étaient en 

train de vivre. Ces femmes ont décrit cela comme étant un réel moment de révélation 

pour elles.  

« Elle m'a montré la spirale de la violence … Et quand elle m'a montré ça, ça m'a 

choqué en fait. Parce que je me suis dit en fait c'est ce que je vis » (E2) 

« Plus il avançait en fait dans son récit et plus je me voyais en fait dans son histoire. 

J'étais là « oui mais c'est moi en fait » » (E3)  

« Il m'a fait un effet miroir qui m'a fait réaliser que oui en fait, ça faisait 3 ans, plus de 

3 ans oui qu'il avait une emprise psychologiquement sur moi, impressionnante. » (E3) 

 

D/ Après la séparation : la prise de conscience continue 

          Après un processus long et difficile, la séparation ne marquerait pas pourtant la 

libération définitive de l'emprise.  

 

 De par la liberté retrouvée et la fin de la mise sous contrainte, certaines femmes ont pu 

reprendre contact avec leurs proches ou de l'aide extérieure. Ils les aident à se 

reconstruire. 

« Avec qui j'ai repris contact et avec qui on s'entend très bien et qui comprennent très 

bien les choses aussi » (E3)  
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Ils ont parfois discuté autour de situations vécues. Elles continuent de réaliser de 

plus en plus qu'elles étaient sous l'emprise de leur compagnon, et étaient victimes de 

situations de violences qui n'étaient pas acceptables.  

« La prise de conscience elle est tous les jours. Tous les jours qui passent en fait, c'est, 

c'est une prise de conscience en me disant « mais qu'est ce que j'ai fait pendant 5 

ans » » (E3)  

Cette prise de recul permise par la séparation semble vraiment nécessaire pour prendre 

pleinement conscience de leur situation. En effet, certaines femmes interrogées ont 

expliqué qu'il était difficile de se rendre compte de l'emprise exercée lorsque qu'elles 

étaient au cœur de la relation.  

« J'ai pris du recul sur la situation qu'à partir du moment où je l'ai quitté. Quand 

j'avais le nez dedans, je me rendais pas compte à ce point » (E2) 

 Cependant, elles restent marquées par les violences subies.   

« Je fais encore beaucoup de cauchemars » (E6)  

Certaines ont même revécu les scènes physiquement à l'évocation du passé violent lors 

de l'entretien.  

« Ça m'en donne des hauts le cœur je m'excuse hein » (E1) 

 Leur regard sur les violences conjugales est marqué par leur vécu. Elles ont exprimé 

une sensation de manque de moyens à ce sujet.  

« Il est pas assez pris au sérieux. Pas encore » (E6)  

Elles essaient d'en tirer une expérience.  

« Je le dis à mon entourage je dis il m'a fait ça, je dis surtout si jamais un jour bah 

tiens en fait je vais revenir sur ma décision, rappelle le moi » (E2) 

 D'ailleurs, pour certaines, le combat continue. Elles souhaitent partager leur histoire 

pour aider et sensibiliser sur le sujet.  

« Ecoutez, si mon histoire, elle peut aider ne serait ce qu'une femme, ça sera une de 

moins » (E6)  

Certaines souhaitent également obtenir une reconnaissance judiciaire, se sentant 

investies d'une mission pour les autres femmes victimes.  

« J'ai le combat là il est pas juste pour moi » (E6) 

 Et parfois, malheureusement, certaines ont été de nouveau victimes de violences 

conjugales lors d'une nouvelle relation.  

« Le rdv qu'on m'a donné pour vous, c'était dans un, pour le 2
ème

 mariage » (E5) 
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Discussion 

I-Réponse à la question de recherche 

          Le modèle explicatif ci-dessous (Figure 1) montre le parcours de la femme victime de 

violences conjugales, du début de la relation et de la mise sous emprise, le cœur du cercle de 

l'emprise et du cycle de la violence, le chemin parcouru pour s'en sortir, jusqu'après la 

séparation avec l'homme violent.  

          Au départ, une femme, caractérisée par son passé, le contexte socio-culturel dans lequel 

elle vit, et son environnement social, présente un certain niveau de vulnérabilité et une estime 

de soi, plus ou moins faible.   

          Elle rencontre un homme, et une relation paraissant idéal commence. Cependant, elle 

est en fait inégalitaire. L'homme a une ascendance sur la femme, mais cette dernière n'en est 

pas consciente.   

          Il se met ainsi en place un système complexe emprise-violences qui se renforce 

mutuellement : c'est le cycle de la violence et le cercle de l'emprise.   

          L'aide est nécessaire pour briser ce système et aider la femme à s'en extirper. Il faut 

déconstruire le travail de dévalorisation de la femme par le système emprise-violences. 

          Les enfants et l'environnement social jouent un rôle dans ce parcours tout du long. Ils 

peuvent être des facteurs favorisant l'entrée et le maintien de l'emprise, mais aussi des 

éléments déclencheurs vers la sortie .  

          Cependant, une fois sortie de cette relation néfaste, l'emprise perdure et la femme garde 

des séquelles. Elle doit se reconstruire. Certaines vont croiser des professionnels formés aux 

violences conjugales qui vont prendre un temps d'explication du phénomène de l'emprise. Il 

s'opère un « effet miroir » car les explications font écho à leur propre histoire. 

          Certaines vont jusqu'à s'investir tel un combat contre les violences conjugales. D'autres, 

malheureusement, encore fragile, vont connaître de nouveau cette situation. 
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Figure 1 : Modèle explicatif de l’emprise dans les violences conjugales faites aux femmes 
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II- Les résultats et la littérature 

          Premièrement, les résultats de l'étude concordent avec les données existantes, 

notamment le livret de formation à destination des professionnels de santé rédigé par la 

MIPROF.
3 

  
Tout d'abord, malgré le faible nombre de personnes au sein de l'échantillon, toutes les 

différentes formes de violences sont représentées : psychologique, physique, sexuelle, 

économique, administrative, matérielle, cyber-violence.  

 La mise sous emprise est également présentée comme étant une domination du 

partenaire sur sa victime, avec une mise sous contrôle.   

 Le rôle des violences psychologiques dans le renforcement de cette emprise est 

également expliqué, notamment par le travail de dévalorisation constante du partenaire 

sur sa victime.  

 Il est également décrit que ces violences sont difficiles à identifier pour les femmes 

victimes, ce qui rend cette mise sous emprise inconsciente.   

 Les données recueillies montrent également le panel de comportement des femmes 

victimes au cours des différentes phases du cycle de la violence présenté dans le livret 

de formation. Elles passent par la peur, la honte, la culpabilité, une perte de confiance 

en elle, un état d'hyper vigilance,  le déni, la minimisation des violences subies, une 

ambivalence dans ce qu'elles disent ou pensent de leur situation.   

 La notion de rythme à respecter dans le processus de prise de conscience face à cette 

ambivalence est également décrite.   

 La revalorisation de la femme et la reconnaissance de son statut de victime sont 

présentées comme moyen d'aider ces femmes à se dégager de leur situation. 

 

          Deuxièmement, les résultats retrouvés concordent également avec un travail de 

recherche récent cherchant à définir le profil des femmes victimes de violences conjugales 

psychologiques.
22 

 
 

 L'aspect inconscient de l'emprise et la non reconnaissance des violences 

psychologiques par les femmes victimes est retrouvé [seulement 53% des femmes 

qualifient ce qu'elles vivent comme étant de la violence ; 10% évoque la notion 

d'emprise ; 10% la notion de domination ; 28% la notion de harcèlement moral ou 

psychologique ; 15% la notion d'abus de pouvoir].  
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 Le maintien sous silence est également retrouvé [66% des femmes interrogées 

n'avaient jamais parlé de ce qu'elles vivaient].   

 Les conséquences des violences psychologiques sur les femmes, et leur rôle dans le 

renforcement de l'emprise sont également décrits : culpabilité de la femme victime, 

diminution de l'estime de soi avec sentiment d'inutilité, perte de la capacité à réfléchir 

ou penser par elle-même.   

 L'impact de la culture dont est originaire la femme victime est également discuté. Il est 

expliqué que dans certaines cultures, il existe une domination socialement acceptée de 

l'homme sur la femme, rendant la distinction avec les violences conjugales 

psychologiques difficile pour les femmes concernées.   

 Enfin, l'hypothèse d'un recul nécessaire pour réaliser leur statut de femme victime de 

violences conjugales est également avancée. Dans cette étude, il est constaté une 

meilleure reconnaissance des violences conjugales psychologiques par les femmes 

plus âgées. Cependant, cette corrélation n'a pas été retrouvée dans les résultats de 

notre travail de recherche. 

 

 
         Pour finir, le travail de thèse préliminaire à cette recherche, élaborant une mise au point 

bibliographique sur les violences conjugales et la relation d'emprise, conforte les résultats de 

l'étude.
23

 Parmi les notions retrouvées et non déjà citées précédemment : 

 

  Avoir eu un passé marqué par de la violence dans l'enfance, aussi bien en tant que 

victime que témoin, est présenté comme un facteur de vulnérabilité vis-à-vis des 

violences conjugales. D'ailleurs, 2 femmes ont évoqué un passé de violences lors de 

leur entretien. Néanmoins, la présence de violences dans le passé n'a été recherchée de 

manière systématique auprès des autres femmes interrogées.  

 L'impact plus important des violences psychologiques sur les femmes victimes dans le 

temps est également décrit [L'impact de la violence psychologique sur le risque de 

PTSD est statistiquement plus fort que la violence sexuelle puis la violence physique]. 
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III- Forces et limites de l'étude 

          Le thème des violences conjugales faites aux femmes a été et est encore souvent 

exploré dans des travaux de recherche, dont des travaux de thèse. Cependant, ce travail est 

innovant par son angle d'approche dans la question de recherche. En effet, il n'existe pas 

d'autres travaux tentant d'explorer, pour mieux la comprendre et l'expliquer, l'emprise sous-

jacente aux violences subies. 

          Nous avons tenté d'avoir un échantillon de population à variation maximale. Cependant, 

nous aurions pu essayer de faire varier l'âge des participantes de manière plus marquée. 

          Les femmes interrogées ont été recrutées via différentes structures (cabinets de 

médecine générale, UMJ et CPEF).  

          Cependant, après avoir accepté de transmettre ses coordonnées à l'investigatrice, l'une 

des femmes a exprimé son refus de participer à l'étude. Un biais de recrutement peut donc 

influencer les résultats, puisqu'ils sont issus de femmes victimes de VC acceptant de participer 

à l'étude.  

          Le lieu d'entretien neutre a été accepté par l'ensemble des participantes. Il a été propice 

à l'installation d'un climat de confiance permettant une libération de la parole. La durée des 

entretiens reflète cette aisance de parole qui a permis une richesse des données.  

 

          Les résultats sont influencés par un biais de mémorisation, étant donné qu'il était 

demandé aux femmes de raconter leur histoire passée et de se remémorer leur vécu. L'une des 

femmes a d'ailleurs évoqué lors de l'entretien cette difficulté. 

          Après le 6
ème

 entretien, aucune nouvelle propriété n'est venue caractériser une nouvelle 

catégorie, ce qui a permis de conclure à une suffisance des données. Cependant, un 7ème 

entretien aurait pu être conduit afin de le confirmer. 

          Une analyse en double aveugle a été conduite, permettant une triangulation des 

données. Cependant, devant la grande proportion du verbatim analysé conjointement et la 

grande concordance entre l'analyse des 2 chercheurs, il a été décidé de la réaliser que sur un 

seul entretien. 

          Il s'agit du premier travail de recherche de l'investigatrice et des erreurs 

méthodologiques commises peuvent affaiblir les résultats de l'étude. La trame d'entretien a été 

adaptée au fur et à mesure des entretiens de manière instinctive mais l'analyse des 6 entretiens 

a été conduites après les avoir menés et non au fur et à mesure.  
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IV- Hypothèses et perspectives 

          Sur les 6 entretiens menés, 2 femmes ont été de nouveau victime de violences 

conjugales. Ces 2 femmes sont celles qui n'ont pas rencontré de professionnel (de santé, 

judiciaire, association, etc.) ayant pris un temps d'explication sur l'emprise et les violences 

conjugales. Elles n'ont donc pas évoqué l'aspect révélateur de « l'effet miroir » retrouvé dans 

les résultats, contrairement aux 4 autres femmes.  

          Marie-France Hirigoyen évoque cet accès à la connaissance de l'emprise par les femmes 

et tente de l'expliquer et de le décrire dans son ouvrage.
21

. Il serait possible qu'expliquer aux 

femmes l'emprise permettrait de comprendre comment elles en sont victimes. On peut se 

demander si le fait d'informer les femmes sur l'emprise leur permettrait de prendre conscience 

plus précocement de leur situation et de s'en détacher plus rapidement. 

          A la fin de son livret de formation, la MIPROF propose un exemple d'entretien que le 

professionnel de santé peut appliquer pour aider une femme victime de violence conjugale 

(Annexe 8). Il n'est pas proposé de temps d'explication du phénomène d'emprise et de son rôle 

dans les violences conjugales. Peut-être que celui-ci permettrait un repérage plus précoce et 

d'éviter les récidives chez des femmes victimes. 

          Il serait intéressant d'évaluer l'effet de l'intégration d'un tel temps d'explication sur le 

repérage des violences conjugales faites aux femmes. 

          Pour aller plus loin, on peut se demander si informer les femmes en amont des 

violences diminuerait leur risque de devenir victime de violences conjugales. D'ailleurs, une 

expérimentation d'un programme prévention primaire des violences dans les relations 

amoureuses auprès des jeunes, va débuter en décembre 2021 en région Centre Val de Loire.
24
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Conclusion  

          D'après l'analyse des données recueillies auprès de femmes victimes de violences 

conjugales, un terrain de vulnérabilité et/ou une faible estime de soi seraient des facteurs 

prédisposants à l'installation de l'emprise au sein de la relation.  

          Cette emprise, par la mise sous domination, est le lit sous-jacent aux violences 

conjugales, sous toutes ses formes. Il en résulte un climat de peur, de honte, et une culpabilité. 

Tel un cercle vicieux, l'emprise de l'agresseur sur sa victime est alors renforcée. 

          Face à des situations de violences plus extrêmes, pour protéger ses enfants, et surtout 

grâce l'aide qu'on lui apporte, la femme victime fait son cheminement de prise de conscience 

de sa situation, puis d'action afin de s'en sortir.   

          Cette mise à distance permet de prendre encore plus conscience de l'emprise de l'ex 

compagnon et de s'en détacher. Lors d'un temps d'explication de ce mécanisme et de son 

influence dans les violences conjugales,  tel un « effet miroir », les femmes se reconnaissent 

et prennent conscience que c'est ce qu'elles sont en train de vivre .  

          Il serait intéressant d'essayer d'intégrer ce temps d'explication de l'emprise auprès des 

femmes, afin de repérer les violences conjugales autrement ou d'essayer de déclencher une 

prise de conscience plus précoce. 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Fiche à destination des professionnels de santé pour le recrutement 

des femmes victimes 

 

 

A DESTINATION DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

 

Chère consoeur, cher confrère, 

 

Dans le cadre de ma thèse de fin d’étude sur le sujet des violences conjugales, je 

souhaite interroger au cours d’un entretien individuel des femmes victimes de 

violences conjugales. L'objectif est d'explorer, à travers leur récit, leur vécu, de 

l'installation de l'emprise à la prise de conscience de leur situation. Il s'agit d'une 

étude qualitative avec des entretiens individuels semi-directifs avec théorisation 

ancrée.  

 

Afin de recruter ces femmes, je fais donc appel à votre partenariat afin de 

demander aux femmes que vous savez et qui se reconnaissent comme étant 

victimes de violences conjugales si elles sont d'accord pour que vous me 

transmettiez leurs coordonnées afin que je leur explique plus en détail le 

déroulement et si elles sont d'accord pour participer à ce type d'entretien afin de 

m'aider à avancer dans mon travail de recherche.  

 

Vous pouvez me contacter par mail (these.violences.37@gmail.com) ou 

téléphone (0668031322) pour toute question ou précision supplémentaire.  

 

Je vous remercie infiniment pour votre aide, et, si vous le souhaitez, vous ferez 

parvenir les résultats de mon travail avec plaisir une fois celui-ci terminé. 

 

 

 

 

 

Emeline PASDELOUP  
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Annexe 2 : Les 7 questions 

 

 

 

 
Quelle est ma question initiale ?  

 

 

 

Comment en suis-je venue à me poser cette question ?  

 

 

 
Si j’étais moi-même interrogée, quelles serait ma réponse ?  

 

 

 

Pourquoi suis-je convaincue que cette question est pertinente ?  

 

 

 
Quelles sont les réponses que j’attends des participants ? celles qui sembleraient aberrantes ?  

 

 

 
Quelle est finalement ma question de recherche ?  
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Annexe 3 : Premier canevas d'entretien avant le 1er entretien  

 

CANEVAS D'ENTRETIEN 

 

Texte d'introduction : 

 

 « Bonjour et merci d'avoir accepter de vous entretenir avec moi pour mon travail de 

thèse sur le thème des violences conjugales. 

 Le but de ce travail de recherche est de recueillir le plus fidèlement possible votre 

ressenti personnel par rapport à ce que vous avez vécu. 

 Il n'y a pas de bonne ou mauvaise réponse, il n'y a pas d'absurdité ou de « choses 

bêtes », tout ce que vous pensez peut être dit sans tabou, et surtout, sans crainte du moindre 

jugement. 

Je vais enregistrer notre entretien à l'aide de ce dictaphone et prendre éventuellement quelques 

notes sur cette feuille, mais ne vous inquiétez pas, c'est simplement pour me permettre une 

retranscription la plus fidèle possible. Toutes les données recueillies seront ensuite totalement 

anonymisées pour la suite du travail de recherche. Vous pourrez, si vous le désirez, avoir 

accès à la retranscription écrite de l'entretien par mail et confirmer la validité de vos propos. 

 Avant de commencer, avez vous la moindre question ? » 

 

Question brise glace :  

 

Que pensez vous de l’actualité autour du sujet des violences conjugales ?  

 

Entretien :  

 

1/ Racontez moi votre histoire, depuis le tout début de votre relation. 

Relances possibles :  

Sur certains points semblants clés dans son histoire (sans interrompre la personne) 

- Dans votre récit, vous m’avez parler de la fois où ….   

- Qu’est ce qui s’est passé plus précisément ? Essayez de me rapporter les faits dans les 

détails. 

- Qu’avez vous avez ressenti à ce moment là ? Pourquoi ?  
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2/ A partir de quel moment avez vous commencer à vous poser des questions sur 

l'équilibre de votre relation ? Pourquoi ?  

Relances possibles :  

- Qu’avez vous ressenti ?  

- Qu’est ce qui était différent dans cette situation par rapport à avant dans votre relation ?  

- Qu’est qui vous a fait « tiquer » pour la première fois ?  

- Qu’est ce que vous avez trouvé de « pas normal » ou d’inapproprié dans cette situation ?  

 

3/ Qu’est ce qui, selon vous, a déclenché une réelle prise de conscience que ce que vous 

viviez n’était pas acceptable ?  

Relances possibles :  

- Est ce une situation précise ? Pourquoi ?  

- L’intervention d’une personne extérieure auprès de vous ? Qui ? Pourquoi ?  

- Un sentiment nouveau ressenti ?  

 

4/ Quand avez vous pris conscience qu’il/elle exerçait une réelle emprise sur vous ? 

Pourquoi ? 

Relances possibles :  

- Une situation précise ? Pourquoi ?  

- L’intervention d’une personne extérieure ? Qui ? Pourquoi ?  

 

5/ Quand et comment avez vous finalement levé le silence ? Pourquoi ?  

Relances possibles :  

- Quel a été l’élément déclencheur pour passer à l’acte ou en parler ?  

- Qu’avez vous ressenti à ce moment là ?  

 

Question final :  

 

Qu'est ce qui, selon vous aurait pu vous aider à prendre conscience plus tôt de votre 

situation ?  

Relances possibles :  

- Une personne en particulier ?  

- Une situation inacceptable d’emblée ?  

- Quelles questions ? Quels mots ? Quels interventions ? Par qui ?  

- Pourquoi ? 
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Annexe 4 : Canevas d'entretien suite à une réévaluation après 2-3 entretiens 

 

CANEVAS D'ENTRETIEN 

 

Texte d'introduction : 

 

 « Bonjour et merci d'avoir accepter de vous entretenir avec moi pour mon travail de 

thèse sur le thème des violences conjugales. 

 Le but de ce travail de recherche est de recueillir le plus fidèlement possible votre 

ressenti personnel par rapport à ce que vous avez vécu. 

 Il n'y a pas de bonne ou mauvaise réponse, il n'y a pas d'absurdité ou de « choses 

bêtes », tout ce que vous pensez peut être dit sans tabou, et surtout, sans crainte du moindre 

jugement.  

Je vais enregistrer notre entretien à l'aide de ce dictaphone et prendre éventuellement quelques 

notes sur cette feuille, mais ne vous inquiétez pas, c'est simplement pour me permettre une 

retranscription la plus fidèle possible. Il se peut que parfois, en cas de trop grande digression, 

j'interrompe votre récit pour le recentrer sur l'histoire de la relation avec la personne vous 

ayant fait subir des violences. Surtout, ne croyez pas que c'est par manque d’intérêt envers 

votre histoire, mais c'est pour faciliter mon travail de retranscription et d'analyse après. Toutes 

les données recueillies seront ensuite totalement anonymisées pour la suite du travail de 

recherche. Vous pourrez, si vous le désirez, avoir accès à la retranscription écrite de l'entretien 

par mail et confirmer la validité de vos propos. 

 Avant de commencer, avez vous la moindre question ? » 

 

Question brise glace :  

 

Que pensez vous de l’actualité autour du sujet des violences conjugales ?  

 

Entretien :  

 

1/ Racontez moi l'histoire de votre relation avec la personne vous ayant fait subir des 

violences, depuis le tout début de votre relation. 

Relances possibles :  

Sur certains points semblants clés dans son histoire (sans interrompre la personne) 

- Dans votre récit, vous m’avez parler de la fois où ….   
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- Qu’est ce qui s’est passé plus précisément ? Essayez de me rapporter les faits dans les 

détails. 

- Qu’avez vous avez ressenti à ce moment là ? Pourquoi ?  

 

2/ A partir de quel moment avez vous commencer à vous poser des questions sur 

l'équilibre de votre relation ? Pourquoi ? (premiers « ticages ») 

Relances possibles :  

- Qu’avez vous ressenti ?  

- Qu’est ce qui était différent dans cette situation par rapport à avant dans votre relation ?  

- Qu’est qui vous a fait « tiquer » pour la première fois ?  

- Qu’est ce que vous avez trouvé de « pas normal » ou d’inapproprié dans cette situation ?  

 

 

3/ Qu’est ce qui, selon vous, a déclenché une réelle prise de conscience que ce que vous 

viviez n’était pas acceptable/normal ?  

Relances possibles :  

- Est ce une situation précise ? Pourquoi ?  

- L’intervention d’une personne extérieure auprès de vous ? Qui ? Pourquoi ?  

- Un sentiment nouveau ressenti ?  

 

4/ Qu'est ce qui, selon vous, a déclenché une prise de décision concernant cette relation ? 

Pourquoi ? 

Relances possibles :  

- Est ce une situation précise ? Pourquoi ?  

- L’intervention d’une personne extérieure auprès de vous ? Qui ? Pourquoi ?  

- Un sentiment nouveau ressenti ?  

 

5/ Quand et comment avez vous finalement levé le silence/commencé à agir ? Pourquoi ?  

Relances possibles :  

- Quel a été l’élément déclencheur pour passer à l’acte ou en parler ?  

 Qu’avez vous ressenti à ce moment là ? 

→ Question accessoire ?  

 

 

 



51 

 

Question final :  

 

Qu'est ce qui, selon vous aurait pu vous aider à prendre conscience plus tôt de votre 

situation ?  

Relances possibles :  

- Une personne en particulier ?  

- Une situation inacceptable d’emblée ?  

- Quelles questions ? Quels mots ? Quels interventions ? Par qui ?  

 Pourquoi ? 
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Annexe 5 : Fiche de contacts remise aux femmes après l'entretien 

 

FICHE CONTACTS 

 

          Un grand merci pour avoir accepté de participer à cet entretien dans le cadre de notre 

travail de recherche. 

          Nous savons que le sujet abordé ensemble reste un sujet délicat et difficile. C'est 

pourquoi nous restons à votre entière disposition si vous ressentez le besoin de nous 

recontacter suite à notre entretien.  

          Vous trouverez ci-dessous nos coordonnées, ainsi que les coordonnées des différents 

acteurs nationaux et locaux pouvant vous accompagner si besoin  

 

Notre adresse mail :  

these.violences.37@gmail.com 

 

Au niveau national :  

 

Les numéros d'urgence 

Le 17 : numéro qui vous permet de joindre la police et la gendarmerie. 

Le 15 : numéro spécifique aux urgences médicales, qui vous permet de joindre 24h/24 

le service d’aide médicale urgente (SAMU). 

Le 18 : numéro qui vous permet de joindre les pompiers. 

Le 112 : numéro d’appel unique européen pour accéder aux services d’urgence, valable 

dans l’Union européenne. 

Le 115 : numéro qui vous permet de demander un hébergement d'urgence. 

Le 114 : numéro d’urgence pour les personnes sourdes ou malentendantes victimes ou 

témoins d’une situation d’urgence, afin de solliciter l’intervention des services de 

secours (en remplacement des 15, 17, 18).  

Les numéros pour une écoute 

3919 (du lundi au samedi de 9h à 22h) : Soutien téléphonique anonyme et gratuit pour 

les femmes victimes de violences 

08 842 846 37 (7 jours sur 7 de 9h à 21h) : Numéro national d'aide aux victimes 

mailto:these.violences.37@gmail.com
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Collectif Féministe Contre le Viol 

écoute téléphonique | information juridique | accueil, écoute, information, accompagnement 

violences au sein du couple | violences sexuelles 

National - Collectif Féministe Contre le Viol 

Activité : 

- Permanence téléphonique " Viols Femmes Informations 0 800 05 95 95" - Groupes de 

paroles en Ile de France (ponctuels) - Accompagnement dans des procédures judiciaires en 

Ile de France (ponctuels) - Publication et diffusion de documents d'informations et d'accès 

aux droits 

Adresse : FRANCE 

Permanences : A paris : Permanences aux UMJ, de 14h à 17h, les mardis et jeudis (sauf 

Juillet-Août). 

Fermetures : Ouvert du lundi au vendredi, de 10h à 19h Fermé les jours feriés et les ponts.  

Tél : 0800 05 95 95 

Email : collectiffeministe.contreleviol@orange.fr 

Web : https://www.cfcv.asso.fr 

 

Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir 

autre | écoute téléphonique | information juridique | accueil, écoute, information, 

accompagnement 

harcèlements sexistes | violences sexuelles | violences au sein du couple | toutes violences 

faites aux femmes | autres violences 

National - Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir 

Activité : 

Écoute téléphonique au 01 40 47 06 06 : - Tous les lundis de 10h à 13h et de 14h30 à 17h30 - 

Tous les jeudis de 10h à 13h Permanence juridique sur rendez-vous au 01 45 66 63 97 

Permanence sociale sur rendez-vous au 01 45 66 63 97 

Adresse : 2 rue Aristide Maillol 75015 PARIS 

Fermetures : La permanence Écoute Violences Femmes Handicapées (0140470606) ne sera 

donc pas assurée le jeudi 9 mai de 10h à 13h. 

Tél : 01 40 47 06 06 

Email : ecoute@fdfa.fr 

Web : http://fdfa.fr 

 

 

https://www.cfcv.asso.fr/
http://fdfa.fr/
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Dans le Loiret (45):  

 

CIDFF du Loiret 

accueil, écoute, information, accompagnement | information juridique 

toutes violences faites aux femmes | violences au sein du couple | mariages forcés | 

mutilations sexuelles féminines | violences sexuelles | harcèlements sexistes | prostitution | 

autres violences 

45 - Loiret - CIDFF du Loiret 

Activité : Information sur les droits. Accueil, Écoute, accompagnement des femmes victimes 

de violences sexistes. Groupe de parole femmes victimes de violences sexistes. 

Adresse : Résidence Dauphine 45000 ORLEANS 

Permanences : Orléans, Chateauneuf, Pithiviers, Les Blossières, St Jean de la Ruelle. 

Tél : 02 38 77 02 33 

Fax : 02 38 77 02 35 

Email : contact.cidff45@gmail.com 

 

le Planning Familial 45 

accueil, écoute, information, accompagnement | écoute téléphonique | autre 

toutes violences faites aux femmes 

Adresse : 6 rue du Brésil 45000 ORLEANS 

Permanences : La Source : Centre social - 33 rue Romain Rolland - Lundi : 13h30 - 17h30 

Mercredi : 13h30 - 17h30 Beaugency : Espace Agora - 59 av de Vendôme vendredi : 10h00 - 

15h00 

Tél : 02 38 70 00 20 

Email : contact@planning45.org 

 

Lieu d’accueil et d’écoute 

Adresse : 55 faubourg Saint Vincent 45000 ORLEANS 

Permanences : Le Laé à Orléans est un accueil de jour. Il existe trois permanences 

décentralisées dans le département : ORLEANS, 55 faubourg Saint Vincent. Du lundi au 

vendredi, de 9h00 à 17h00, + accueil avec ou sans rendez-vous + groupes de paroles 

MONTARGIS, 71 rue Marcellin Berthelot. Le jeudi après-midi de 14h00 à 17h00, + accueil 

avec ou sans rendez-vous. GIEN, résidence Clémenceau, 137 rue Georges Clémenceau. Les 

2e et 4e jeudis du + mois de 9h00 à 12h00, accueil avec ou sans rendez-vous. PITHIVIERS, 

centre Madeleine Rolland. Les vendredis de 9h00 à 12h00 sur rendez- + vous. 

mailto:contact.cidff45@gmail.com
mailto:contact@planning45.org
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Tél : 0238521010 

Email : d.laurent@aidaphi.asso.fr 

Web : http://www.aidaphi.asso.fr/index.php/etablissements-a-services/51-cohesion-socia 

 

Mouvement du Nid 45 

accueil, écoute, information, accompagnement, prostitution 

Adresse : 39 rue Saint-Marceau 45100 ORLEANS 

Tél : 02 38 81 74 83 

Email : regioncentre-45@mouvementdunid.org 

Web : http://www.mouvementdunid.org/ 

 

AVL (Aide aux Victimes du Loiret) 

Equipe pluriprofessionnelle formée (juriste, psychologue) pour un accompagnement de 

toutes les victimes Missions : accueil et écoute ; informer sur les droits ; soutien 

psychologique ; évaluation et orientation sociale 

Sur Orléans :  Adresse : 8 rue Guillaume 45000 Orléans Tel : 0238623162 Email : 

association@avl45.fr Permanences : Comissariat de police d’Orléans (63 rue du Faubourg 

Saint Jean 45000 Orléans) le mercredi de 14h à 17h ; Maison de la Justice et du Droit (3 rue 

Edouard Branly 45000 Orléans) 2ème et 4ème mercredi du mois de 9h à 12h sur rdv 

(0238690122) ; Palais de Justice d’Orléans (44 rue de la Bretonnerie 45000 Orléans) Bureau 

d’aide aux victimes (0238745346) Lundi 9h-12 et 14h-17h, Mercredi 10h-12h et 14h-17h, 

Vendredi 9h-12h et 14h-17h ; UMJ (Unité Médico Judiciaire) du CHRO (Centre Hospitalier 

Régional d’Orléans) le Mercredi de 9h à 12h Sur Pithiviers : Permanences le 2ème et 4ème 

mardi du mois de 9h à 12h au Centre social « Terre en couleurs », Place Camille Claudel 

45300 Pithiviers, sur rdv au 0238328491 

Sur Montargis :  

Adresse : Centre Nelson Mandela 31 avenue Louis Maurice Chautemps 45200 Montargis Tel 

: 0238265418 

Permanences : Comissariat de police de Montargis (13 rue du Port 45200 Montargis) les 

2ème et 4ème vendredi du mois de 9h à 12h ; PIMMS du Plateau (24 rue de la Pontonnerie 

45200 Montargis) les 2ème et 4ème jeudi du mois de 9h à 12h (0238073072) ; Palais de 

Justice de Montargis (84 rue du général Leclerc 45200 Montargis) Bureau d’aide aux 

victimes les 1er, 2ème et 4ème mercredi du mois de 13h30 à 17h et les 1er et 3ème vendredi 

du mois de 9h à 12h  A Gien : Point d’Accès au Droit de Gien (12 rue de l’hotel de Ville 

45500 Gien) les 2ème et 4ème mardi du mois de 9h à 12h et de 13h à 16h (0238371136) 

http://www.aidaphi.asso.fr/index.php/etablissements-a-services/51-cohesion-socia
http://www.mouvementdunid.org/
mailto:association@avl45.fr
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Dans l'Indre et Loire (37) :  

 

APAJH 37 

accueil, écoute, information, accompagnement | autre 

toutes violences faites aux femmes | violences au sein du couple 

Activité : Gestion d'établissements (CAMSPS – CMPP – BAPU) et des services médico-

sociaux (SESSAD – SAFEP-SSEFIS) répartis sur 9 sites sur le département d’Indre et Loire. 

Accompagnement des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qui vivent des difficultés 

ou des situations handicapantes qu’elles soient d’origine sensorielle, motrice et/ou 

psychologique. 

Adresse : 5 rue de Hollande 37100 TOURS 

Tél : 02 47 54 18 42 

Email : association@apajh37.org 

Web : http://www.apajh37.org/ 

 

ARCA 

accueil, écoute, information, accompagnement 

toutes violences faites aux femmes 

Activité : Prise en charge psychologique des victimes et auteurs de violences ainsi que des 

enfants. Formation des acteurs Justice restaurative 

Adresse : 53 BOULEVARD JEAN ROYER 37000 TOURS 

Tél : 02 34 53 27 94 

Email : arca.asso37@gmail.com 

 

CHRS Anne de Beaujeu 

accueil, écoute, information, accompagnement | hébergement 

toutes violences faites aux femmes | violences au sein du couple 

Activité : mission de soutien et d'accompagnement social approfondi des personnes, destiné 

à les aider à retrouver leur autonomie personnelle et leur autonomie sociale. hébergement et 

accompagnement des femmes, avec enfants, victimes de violence conjugale 

Adresse : 7 rue de la Tour 37000 TOURS 

Tél : 02 47 23 49 00 

Email : educ-chrs.amboise@croix-rouge.fr 

 

http://www.apajh37.org/
mailto:arca.asso37@gmail.com
mailto:educ-chrs.amboise@croix-rouge.fr
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CIDFF d’Indre-et-Loire 

accueil, écoute, information, accompagnement | information juridique 

toutes violences faites aux femmes | violences au sein du couple | mariages forcés | 

mutilations sexuelles féminines | violences sexuelles | harcèlements sexistes | prostitution | 

autres violences 

Activité : Information sur les droits. Accueil, Écoute, accompagnement des femmes victimes 

de violences sexistes. 

Adresse : 8 place Johann-Strauss 37000 TOURS 

Permanences : Blois, Chinon, Joué-les-Tours, Montlouis, Tours, Chartres 

Tél : 02 47 27 54 00 

Fax : 02 47 48 26 13 

Email : cidf37@wanadoo.fr 

 

Dire et Guérir 

autre violences sexuelles 

Activité : L'association propose un parcours de soins pour accompagner les victimes 

d'agressions sexuelles au moyen de groupes de paroles, de groupes de pairs, de séance 

d'hypnose, de séances de Massages Sensitifs®, de massages Psychocorporels, d'ateliers de 

peinture, d'activités sportives comme l'escrime et le Pilate, de séances de Yoga, d'ateliers 

culinaires, et au besoin de l'assistance d'un juriste pour une information juridique. 

Adresse : Hôpital Paul Martinais 1 rue Paul Martinais 37600 LOCHES 

Tél : 07 77 06 94 48 

Email : direetguerir@gmail.com 

Web : http://www.direetguerir.sitew.fr/Accueil.A 

 

Entraide et solidarités - Pôle social et médical 

accueil, écoute, information, accompagnement 

toutes violences faites aux femmes 

Activité : Le pôle social et médical accueille les personnes victimes de violences 

intrafamiliales. Il reçoit les demandes par l’intermédiaire du 115, propose de l’hébergement 

soit au sein d’un établissement d’urgence spécialisé dans l’accueil de ce public, soit au sein 

d’une structure d’hébergement d’urgence de droit commun, soit en finançant des nuitées 

d’hôtel. Il s'agit d'un accueil personnalisé qui se conjugue avec une évaluation sociale 

permettant d’orienter la personne au regard de sa situation. 

Adresse : 2 place Jean Meunier 37000 TOURS              Tél : 02 47 05 48 48 

mailto:cidf37@wanadoo.fr
http://www.direetguerir.sitew.fr/Accueil.A


58 

 

  Espace Santé Jeunes 

accueil, écoute, information, accompagnement 

toutes violences faites aux femmes 

Activité : Lieu d'accueil anonyme et gratuit des adolescents et jeunes adultes de 12 à 25 ans , 

d'écoute, d'orientation et de prévention. Accueil personnalisé par une équipe 

pluridisciplinaire des jeunes et orientation selon leur problématique. Ateliers collectifs de 

prévention et accueil individuel. 

Adresse : 95 rue Michelet 37000 TOURS 

Tél : 02 47 05 07 09 

Email : espacesante.jeunes37@wanadoo.fr 

 

France Victimes 37 (ex ADAVIP) 

accueil, écoute, information, accompagnement | information juridique 

toutes violences faites aux femmes 

Activité : accompagnement juridique des victimes au niveau pénal gestion du TGD 

Adresse : Centre de vie du Sanitas 37000 TOURS 

Permanences : Commissariat de Police 70-72 rue Marceau, 37000 Tours Permanences du 

lundi au jeudi : 9h-12h et 14h-18h. Le vendredi de 9h à 12h Tribunal de Grande Instance 2 

place Jean Jaurès, 37000 Tours Lundi et Jeudi : 9h-12h et 13h15-17h Mardi et Mercredi : 9h-

12h et 13h45-17h Vendredi: 9h-12h Centre Intercommunal d'Action Sociale- CIAS 10 rue 

des Courances, 37500 Chinon Permanences les 2ème et 4ème mardi du mois de 10h à 12h30 

et de 13h30 à 17h 

Tél : 02 47 66 87 33 

Fax : 09 07 32 45 89 

Email : adavip37@wanadoo.fr 

Web : https://fr-fr.facebook.com/France-Victimes-37-Adavip37-1664115363883763/ 

 

le Planning Familial 37 

autre | écoute téléphonique | accueil, écoute, information, accompagnement 

toutes violences faites aux femmes 

Adresse : 10 Place Neuve 37000 TOURS 

Tél : 02 47 20 97 43 

Email : mfpf37@wanadoo.fr 

Web : http://planningfamilial37.fr 

 

mailto:espacesante.jeunes37@wanadoo.fr
https://fr-fr.facebook.com/France-Victimes-37-Adavip37-1664115363883763/
http://planningfamilial37.fr/
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Mouvement du Nid 37 

accueil, écoute, information, accompagnement 

prostitution 

Activité : Écoute, accueil, accompagnement, formation des professionnel.le.s et des 

étudiant.e.s, prévention auprès des jeunes 

Adresse : 11 rue des Ursulines 37000 TOURS 

Tél : 02 47 05 63 88 

Email : coordination37@mouvementdunid.org 

Web : http://www.mouvementdunid.org/ 

 

Secours Catholique - délégation d’Indre-et-Loire 

accueil, écoute, information, accompagnement 

toutes violences faites aux femmes 

Activité  accueil de jour avec permanence d'une psychologue et d'une écoutante pour des 

groupe de parole ou en entretien individuels (conseillère conjugale et familiale) 

Adresse : 36 rue de la Fuye 37000 TOURS 

Tél  02 47 21 08 94 

Email : indreetloire@secours-catholique.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mouvementdunid.org/


60 

 

Annexe 6 : Avis favorable du Comité d'Ethique 
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Annexe 7 : Feuille d'accord de participation à l'étude  

 

FEUILLE D'ACCORD A LA PARTICIPATION A LA RECHERCHE 

 

 
Thèse de médecine générale : De l'installation de l'emprise inconsciente à la prise de 

conscience de l'emprise. Etude qualitative par entretiens semi-dirigés 

 

 

 

Je soussignée …..................................... , donne mon accord pour participer au travail de 

recherche de Mme Emeline Pasdeloup pour sa thèse. 

 

J'ai été informée de manière éclairée des modalités de participation à ce travail. 

 

Je peux revenir à tout moment sur ma participation ou l'exploitation des données recueillies 

lors de l'entretien. 

 

A …............., le ….................. 

 

Signature  
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Annexe 8 : Les 8 étapes de l'entretien selon le livret d'accompagnement du court 

métrage de formation « Anna ». MIPROF 
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Annexe  9 : Accès à des documents 

 
L’ensemble des retranscriptions des entretiens et du carnet de bord sont accessibles en lecture 

seule via ce lien :  
 
https://drive.google.com/drive/folders/1yh-4ToOF-

FA02TUvH89wdDShOayVlpLJ?usp=sharing 

 

 

https://email.ionos.fr/appsuite/?tl=y
https://email.ionos.fr/appsuite/?tl=y
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PASDELOUP Emeline 

 

66 pages – 1 tableau – 1 figure – 9 annexes 

 

Résumé :  
 
Introduction En France, 1 femme sur 10 est victime de violences conjugales et une femme en meurt tous les 

deux jours et demi. Ces violences ont des conséquences sur la santé des femmes représentant un coût médico-

économique important. Elles ont également des conséquences sur les enfants. C'est pourquoi la lutte contre les 

violences faites aux femmes a été déclarée grande cause nationale en 2010. Les femmes victimes déclarent 

vouloir être interrogées, notamment par leur médecin généraliste, qui est un interlocuteur privilégié. Mais ce 

dernier exprime des freins à le faire. En juin 2019, l'HAS recommande un repérage systématique des violences 

conjugales en consultation. Cependant, tant que les femmes sont dans l'emprise inconsciente, ce repérage reste 

vain car elles ne se reconnaissent pas comme victimes de violences.   

On peut donc se demander si les professionnels de santé peuvent aider ou accélérer ce processus de prise de 

conscience auprès des femmes victimes. Pour cela, il faut donc d'abord explorer ce processus d'emprise afin de 

mieux le comprendre.   

L'objectif de cette étude est d’explorer le processus de l'emprise dans les violences conjugales faites aux 

femmes, de son installation à la prise de conscience.   

Méthode Etude qualitative avec entretiens individuels semi-directifs et une analyse inspirée de la théorisation 

ancrée, auprès de femmes victimes de violences conjugales.  

Résultats 6 femmes de 32 à 73 ans ont été interrogées. L'installation de l'emprise au sein d'une relation est 

favorisée par un terrain de vulnérabilité et une faible estime de soi. Cette emprise permet l'installation 

progressive des violences conjugales, sous toutes ses formes. Il en résulte un climat de peur, de honte, et de 

culpabilité. Ceci entretient et renforce l'emprise de l'agresseur sur sa victime. Les violences deviennent de plus 

en plus intenses. C'est le cycle des violences. L'intensité de celles-ci, le désir de protéger ses enfants, et les aides 

extérieures lui permettent de cheminer. Elle prend conscience de sa situation, puis agit afin de sortir de ce cycle. 

La femme prend alors progressivement conscience de l'emprise de son ex compagnon. Lorsqu'on lui expose ce 

mécanisme et ses conséquences dans les violences conjugales, elle s'identifie et cela lui renvoie à sa propre 

situation de victime. Nous avons appelé ceci « l'effet miroir ».  

Conclusion Ce travail confirme les connaissances actuelles de l'emprise. Elle apporte une nouvelle notion :  

« l'effet miroir ». Il semble avoir une influence sur la prise de conscience du statut de victime de violences des 

femmes. Il serait intéressant d'évaluer l'utilisation de cet « effet miroir » par les médecins généralistes en 

consultation et son effet sur le repérage des femmes victimes de violences 
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